
     
 

12B, rue Latortue, Delmas 48, Musseau, Port-au-Prince, Haïti | +509 28 13 0290 | +509 29 41 0290 | www.ute.gouv.ht 
 

PARC INDUSTRIEL DE CARACOL 
SCI-CC-PIC-087 

SÉLECTION DE CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LE POSTE DE 
SPÉCIALISTE EN PASSATION ET GESTION DE MARCHÉS POUR 

LE PARC INDUSTRIEL DE CARACOL (PIC) 

AVIS DE RECRUTEMENT DE CONSULTANT INDIVIDUEL 

L’Unité Technique d’Exécution (UTE) du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) dans 
le cadre de la gestion du Parc Industriel de Caracol (PIC), cherche un consultant individuel pour 
le poste de Spécialiste en passation et gestion de marchés pour le PIC (Réf. SCI-CC-
PIC-087). 
Pour de plus amples informations sur le poste, les intéressés peuvent consulter le document de 
sélection et prendre connaissance des conditions d’éligibilité (formations, expériences, aptitudes, 
etc.) sur le site de l’UTE via le lien ci-dessous :  
https://www.ute.gouv.ht/wp-content/uploads/2024/05/20240506-sci-cc-pic-087-dsci-spm-
pic.pdf 
Le dossier de candidature doit contenir : 

1. Une lettre de motivation, 
2. Un CV selon le modèle disponible sur le site de l’UTE,  
3. Une copie de tous les diplômes et certificats. 

Les dossiers de candidature devront parvenir au plus tard le 31 mai 2024 à 16 heures, 
avec la mention « Candidature de (nom du candidat) pour le poste de Spécialiste en 
passation et gestion de marchés pour le PIC- SCI-CC-PIC-087 : 

a) à l’adresse de l’UTE : 12 B, rue Latortue - Musseau, Port-au-Prince, Haïti, ou 
b) par courrier électronique à l’adresse passation.marches@ute.gouv.ht, ou 
c) directement sur le site de l’UTE, ute.gouv.ht, section « Recrutements ». 

N.B. 

• Seuls les candidats ayant les qualifications requises seront contactés et informés 
du déroulement du processus. 

• L’évaluation des candidatures se fera en deux étapes : une évaluation des 
qualifications sur la base des CV (70%) puis une entrevue individuelle (30%) pour 
les candidats répondant aux critères de sélection. La note finale sera une 
combinaison des notes obtenues à chaque étape. 

• Seuls les candidats ayant obtenu la note minimale de 70 sur 100 lors de l’évaluation 
des CV accèderont aux entrevues 
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